
et de produire des résultats dont la
précision et l’objectivité laissent par-
fois à désirer.

Aussi, certains auteurs préconisent-ils
de remplacer ou, à tout le moins, de
compléter ces recensements par une
observation des dégâts frais affectant
la végétation ligneuse1. Une telle
démarche doit cependant être condui-
te de manière rigoureuse afin d’éva-
luer les taux de dégâts réels avec une
précision suffisante.

L’objectif de cet article est de présenter
les bases méthodologiques d’un
inventaire des dégâts frais d’écorce-
ment dus aux cervidés et de préciser

ses conditions d’application aux mas-
sifs forestiers de la Région wallonne.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

La manière de concevoir la conduite
des opérations d’inventaire sur le ter-
rain et l’interprétation des résultats
doivent tenir compte des types de
peuplements. À cet égard on distin-
guera les plantations équiennes d’une
part, et les peuplements d’allure irré-
gulière régénérés par voie naturelle
d’autre part.

Étant donnés les objectifs de gestion
plurifonctionnels évoqués et connais-F
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U
ne gestion des populations
de cervidés en harmonie
avec la forêt et les multiples
fonctions qu’elle est aujour-

d’hui amenée à remplir nécessite
notamment de pouvoir apprécier de
manière objective et précise la pression
exercée par la grande faune sur les
zones davantage réservées à la produc-
tion ligneuse. Les recensements par
observations directes constituent sou-
vent la principale source d’informa-
tions à partir de laquelle il est habituel
d’estimer les populations de cervidés et
d’établir les plans de gestion de ces
populations. Ces méthodes présen-
tent cependant le double désavantage
d’être coûteuses en moyens humains

Proposition d’une méthode d’inventaire
des dégâts frais de cervidés applicable 
en Région wallonne :

LES DÉGÂTS
D’ÉCORCEMENT
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sant le comportement de l’espèce cerf,
une telle méthode d’inventaire doit
pouvoir être appliquée sur des surfaces
importantes, de l’ordre de plusieurs
milliers d’hectares (à l’échelle d’un
Conseil cynégétique, d’un cantonne-
ment, voire d’un massif tout entier).
Elle doit cependant aussi être apte à
cerner les pressions exercées par les
populations à un niveau local (au sein
d’un triage ou d’un lot de chasse, par
exemple).

Il en résulte qu’un inventaire de ce
type ne peut s’envisager qu’en recou-
rant aux techniques d’échantillonna-
ge permettant de concentrer les obser-
vations sur une petite partie
seulement de la population des arbres

constituant la forêt étudiée. L’extrapo-
lation à l’ensemble de la forêt de résul-
tats enregistrés sur un nombre relati-
vement faible d’observations nécessite
de recourir à un protocole de travail
strict, sous peine de produire une
information totalement biaisée.

On admet que les arbres ne sont sensi-
bles aux écorcements que durant une
partie de leur vie seulement (voir
encart « Les dégâts d’écorcement »).
Dans le cas de plantations équiennes,
il est dès lors opportun de définir des
tranches d’âge en dehors desquelles
un inventaire des dégâts ne se justifie
pas. Les limites de ces tranches peu-
vent varier d’une essence à l’autre ou
même d’une région à l’autre, puis-
qu’elles dépendent indirectement de
la vitesse de croissance en grosseur des
arbres (cette dernière se répercutant
sur l’épaisseur de l’écorce). Ces limites
sont fixées sur base de la connaissance
du terrain, en observant les âges extrê-
mes auxquels peuvent apparaître des
traces fraîches d’écorcement. La
notion même d’âges sensibles est plus
délicate à considérer dans le cas de
peuplements se régénérant par voie
naturelle. Ces derniers ne sont pas pris
en compte dans cette étude.

Si l’on admet que les peuplements fai-
sant l’objet de mesures de protection
contre l’écorcement (clôture, rabot)
sont de ce fait « insensibles » aux
dégâts, ils doivent être soustraits de la
population à moins que l’on ne
veuille profiter de l’inventaire pour
évaluer l’efficacité des mesures préci-
tées. Dès lors, il conviendra de consi-
dérer séparément les peuplements qui
en font l’objet.

Enfin, il faut préciser que l’inventaire
porte sur les dégâts « frais », c’est-à-
dire sur les dégâts réalisés durant l’an-
née qui précède le relevé. La méthode
prend tout son intérêt lorsque l’inven-
taire est répété annuellement. Il per-
met alors de suivre l’évolution des
taux de dégâts en parallèle avec le
niveau des populations de cerfs et de
prélèvements effectués dans celles-ci.

MODALITÉS 
D’ÉCHANTILLONNAGE

Le principe de l’échantillonnage pro-
posé consiste à concentrer les observa-
tions de dégâts sur des petits groupes F
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d’arbres constituant des unités d’é-
chantillonnage*. Il convient de préci-
ser la manière de sélectionner et de
délimiter ces dernières sur le terrain
c’est-à-dire de déterminer leur mode
de répartition et de choisir leur taille
ainsi que leur forme.

* Par souci de simplification, le vocable
« unité » sera utilisé dans la suite du texte.

LES DÉGÂTS 
D’ÉCORCEMENT*

L’écorcement se traduit par l’enlèvement
d’écorce d’un arbre avec les dents pour la
consommer. On distingue deux grandes
catégories d’écorcement selon la saison à
laquelle il est réalisé. L’écorcement d’été a
lieu en période de sève lorsque l’écorce se
détache facilement du tronc en forme de
lambeaux. L’écorcement d’hiver a lieu
lorsque l’écorce adhère bien au bois. Elle se
détache plus difficilement, ce qui explique
les traces de dents beaucoup plus nom-
breuses sur la tige.

Dans nos régions, ce type de blessure est
essentiellement causé par les cervidés. La
zone d’attaque se situe entre le niveau du
sol et environ 1,8 m avec une hauteur pré-
férentielle d’environ 1 m.

Si l’on considère les principales essences de
production, l’épicéa est très sensible à ce
type d’attaques. Le douglas, le pin sylvestre
et le hêtre peuvent être considérés comme
moyennement sensibles, alors que le chêne
et les mélèzes sont réputés peu sensibles.

Pour une espèce donnée, la sensibilité à ce
type de dommage est liée à l’épaisseur et la
rugosité de l’écorce. On considère ainsi que
l’écorcement de l’épicéa, du douglas ou du
hêtre a lieu sur des tiges dont la circonfé-
rence à hauteur d’homme varie entre 30 et
50 cm.

Si l’on exclut les cas extrêmes qui peuvent
entraîner la mort de l’arbre, la conséquence
la plus dommageable de ces attaques est le
développement de pourritures au niveau
des blessures. Ces pourritures subsistent à
l’intérieur de l’arbre après cicatrisation et se
propagent en hauteur (sur plusieurs mètres)
dévalorisant ainsi une proportion importan-
te du volume de l’arbre.

Les causes de l’écorcement sont com-
plexes. Elles combinent des phénomènes
alimentaires (recherche de nourriture,
réaction à un déséquilibre provoqué par les
affouragements…) et comportementaux
(dérangement, désorganisation sociale…).

* La plupart des informations présentées
sous cette rubrique sont tirées de Saint-
Andrieux2.
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Sélection des unités
d’échantillonnage

En ce qui concerne la sélection des uni-
tés, plusieurs démarches sont proposées
dans la littérature. Celle qui est la plus
utilisée en matière forestière et que
nous avons retenue relève de l’échan-
tillonnage systématique. Celui-ci peut
être matérialisé au moyen d’une grille à
maille rectangulaire couvrant de
manière uniforme toute la zone à étu-
dier de sorte qu’une « cartographie »
des résultats est également réalisable.
Tous les sommets de cette grille tom-
bant dans un peuplement jugé « sensi-
ble » sont visités sur le terrain et consti-
tuent des centres d’unités (figure 1a).

La dimension de la maille d’échan-
tillonnage, qui conditionne le nom-
bre d’unités, n’est pas fixée de
manière absolue. Elle doit cependant
être calibrée en vue de disposer d’un
nombre d’observations permettant
d’estimer le taux de dégâts (propor-
tion de tiges écorcées) avec une pré-
cision suffisante.

Lorsqu’un sommet de la maille ne
tombe pas dans un peuplement dit
sensible, certains auteurs vont jusqu’à
suggérer de déplacer l’unité vers le
peuplement sensible le plus proche
(figure 1b), pour autant que celui-ci ne
soit pas trop éloigné3. Cette adapta-
tion de la démarche « systématique

pure » est cependant plus délicate à
mettre en œuvre sur le terrain.

Parmi les autres modalités de sélection
des unités, on peut citer la méthode de
l’échantillonnage dirigé qui consiste à
installer les unités dans des peuple-
ments choisis par l’opérateur comme
étant représentatifs de la zone à inven-
torier4. Cette approche ne nous sem-
ble pas recommandable car elle
implique une trop grande part de sub-
jectivité risquant d’altérer la qualité
des estimations.

Dimension et forme 
des unités d’échantillonnage

La littérature propose également plu-
sieurs solutions concernant la taille et
la forme des unités d’échantillonnage.
La méthode la plus simple consiste à
utiliser les alignements de plantations
et à réaliser les observations sur un
nombre déterminé d’arbres (figure 2a).
Elle présente évidemment l’inconvé-
nient de n’être applicable qu’aux plan-
tations.

Dans certains inventaires, un cercle à
rayon déterminé est centré sur l’unité.
Tous les arbres situés à l’intérieur du
cercle défini par ce rayon sont obser-
vés. Cette solution présente l’inconvé-
nient d’appuyer l’échantillonnage sur
un nombre d’arbres pouvant être très
variable en fonction de la densité du
peuplement (figure 2b).

L’approche qui est généralement rete-
nue dans ce dernier cas, est de sélec-
tionner les n arbres les plus proches du
centre de l’unité (figure 3a). La fixa-
tion du nombre d’arbres résulte d’un
compromis entre la précision souhai-
tée et le temps d’exécution de l’inven-
taire. Le temps de mesure augmente
plus que proportionnellement avec le
nombre d’arbres observés. Si celui-ci
dépasse 5 à 10, il devient souhaitable
de scinder l’unité en plusieurs sous-
unités d’échantillonnage distantes les
unes des autres de quelques dizaines
de mètres (figure 3b). Cette méthode
est parfois identifiée sous le vocable
d’échantillonnage en grappe.

Le caractère permanent de l’inventaire
implique le respect de certaines
contraintes au niveau de la délimita-
tion des unités. Le nombre d’arbres
doit rester constant au sein de celles-ci.F
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a b

limite d'unité

centre d'unité
d'échantillonnage

arbres hors de l'unité
d'échantillonage

arbres inclus dans
l'unité d'échantillonage

FIGURE 1 – INSTALLATION DES UNITÉS D’ÉCHANTILLONNAGE 
SELON UNE GRILLE SYSTÉMATIQUE

FIGURE 2 – FORME DES UNITÉS D’ÉCHANTILLONNAGE

a : sans déplacement – b : avec déplacement

a : alignements d’arbres – b : cercles de surface constante



Lorsque des arbres sont prélevés
(éclaircies, chablis), il est nécessaire de
les remplacer par leurs voisins égale-
ment les plus proches du centre de l’u-
nité qu’il convient dès lors de fixer de
manière permanente. Si l’installation
d’un piquet est la solution la plus radi-
cale, elle n’est cependant pas la plus
pratique. Une deuxième solution
consiste à identifier l’emplacement du
centre par rapport aux arbres obser-
vés, à partir de distances et d’azimuts,
les arbres étant numérotés à la peintu-
re. Cette solution alourdit fortement
le protocole, puisqu’elle conduit à des
prises de données supplémentaires et
nécessite un repositionnement ulté-
rieur. Une troisième solution, plus
expéditive, consiste à utiliser l’arbre le
plus proche du centre théorique de
l’unité comme centre effectif. Cet
arbre qui reçoit le n° 1, ou sa souche,
s’il fait l’objet d’un prélèvement ulté-
rieur, peut être facilement retrouvé
l’année suivante.

COLLECTE ET TRAITEMENT 
DES DONNÉES

Collecte des données

Les données collectées concernent la
caractérisation de l’unité (n° de par-
celle, date de mesure…), ainsi que
celle des arbres observés (n° de l’arbre,
essence) et des dégâts qu’ils compor-
tent éventuellement.

Ceux-ci peuvent être décrits avec dif-
férents niveaux de détail (on peut,
entre autres, distinguer les dégâts d’été
de ceux d’hiver [voir encart « Les
dégâts d’écorcement »]) et l’observa-
tion minimale correspond à la présen-
ce ou l’absence d’un écorcement frais
sur l’arbre considéré. Enfin une quan-
tification de la gravité des dégâts peut
prendre la forme d’une variable ordi-
nale (classes d’importance des dégâts)
ou correspondre au nombre et à la
dimension des blessures.

Il est fortement recommandé d’utiliser
un formulaire pré-imprimé pour stan-
dardiser la saisie des données sur les
différentes unités.

Traitement des données

Rappelons que l’objectif de l’inventai-
re est de fournir une estimation du
taux de dégâts d’écorcement frais pour
la zone étudiée durant la saison précé-
dant l’inventaire. Par convention, ce
taux ne concerne que les tranches
d’âge définies pour chaque essence de
production. Le traitement des don-
nées porte sur le calcul du taux de
dégâts proprement dit et de l’erreur
d’échantillonnage qui lui est associée
en raison du caractère fragmentaire
des observations réalisées.

Le calcul du taux de dégâts est d’abord
opéré au niveau de chaque unité pour
ensuite donner lieu à une estimation

moyenne pour la zone d’étude. Il est
généralement considéré par essence et
résulte des relations suivantes :

où
tef i

= taux de dégâts d’écorcement frais
pour l’unité i ;

xi = nombre d’arbres écorcés dans l’u-
nité i ;

ni = nombre d’arbres appartenant à
l’unité i ;

Tef = taux de dégâts d’écorcement frais
pour la zone étudiée couverte par
m unités.

Un calcul similaire peut être réalisé
pour différents types d’écorcement
frais (écorcement d’hiver, écorcement
d’été), de même que pour les écorce-
ments anciens. Ces variables peuvent
également être définies pour des sous-
ensembles de la population de départ :
classes d’âge, ou sous-secteurs de la
zone inventoriée.

Quant à l’estimation de l’erreur
d’échantillonnage, elle s’appuie sur la
théorie statistique associée à l’échan-
tillonnage aléatoire même si l’échan-
tillonnage retenu est de type systéma-
tique. Elle est calculée pour un degré
de confiance (1 – �) fixé à 95 % et qui
correspond à la probabilité que l’er-
reur réellement commise soit inférieu-
re à l’erreur estimée. Il y a donc moins
de 5 % de chance pour que le taux de
dégâts réel soit supérieur au taux de
dégâts estimé augmenté de l’erreur
d’échantillonnage calculée au moyen
de la formule suivante :

où
eT ef

= erreur d’échantillonnage esti-
mée du taux de dégâts d’écorce-
ment frais moyen pour la zone
d’étude (en %) ;

�t ef
= écart-type du taux de dégâts ob-

servé au sein des unités ;
m = nombre d’unités installées dans

la zone étudiée.

Comme le montre la formule ci-avant,
cette erreur dépend, non seulement
du nombre d’unités installées (m),
mais également de la variabilité des F
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a

centre d'unité
d'échantillonnage

limite d'unité
d'échantillonnage

arbres inclus dans une
unité d'échantillonnage

arbres hors unité
d'échantillonnage

b

1

2

34
5

6

tef i =

tdf i

Xi

ni

Tef i =
1
m

m

i=1

FIGURE 3 – NOMBRE D’ARBRES DANS L’UNITÉ D’ÉCHANTILLONNAGE

a : unités d’échantillonnage à nombre de bois déterminé
b : sous-unités installées en grappe

eT ef = 1,65.
m
tef

^



dégâts observés (�t ef
) et de la capacité

du dispositif d’observation à maîtriser
la variabilité des dégâts. Cette capacité
est principalement fonction du nom-
bre d’arbres observés dans chaque
unité, un nombre plus élevé permet-
tant de diminuer la valeur de �t ef

et
donc l’erreur commise.

Exemple d’application

Un inventaire pilote a été réalisé à la fin
du printemps 2000 sur l’ensemble
constitué des forêts soumises du can-
tonnement d’Elsenborn. Celles-ci cou-
vrent une superficie totale d’environ
4 500 ha comportant près de 70 % de
plantations d’épicéa. Les résultats pré-
sentés par la suite concernent unique-
ment la pessière, pour laquelle les peu-
plements jugés sensibles correspondent
à la tranche d’âge comprise entre 8 et
36 ans. Ces peuplements occupent
environ 800 ha sur ce cantonnement.

À l’aide du logiciel de cartographie
Arcview, une maille carrée de 200 m de
côté a été tracée sur le parcellaire. En
combinant cette maille avec la carte
du parcellaire, les sommets tombant
au sein de peuplements sensibles ont
été identifiés et sélectionnés. Ceux-ci,
au nombre de 196, ont été visités sur
le terrain pour y installer une unité
d’échantillonnage constituée de trois

groupes de 6 arbres distants de 20 m et
répartis le long d’un axe Sud-Nord, le
premier groupe étant centré sur le
sommet de la maille correspondant à
l’unité.

Chaque arbre observé a été numéroté
à la peinture, la marque étant située le
plus haut possible de manière à ne pas
influencer le comportement ultérieur
des animaux.

Les unités installées au printemps 2000
ont été revisitées un an plus tard pour
observer les dégâts occasionnés durant
la saison 2000-2001. L’ensemble des
opérations d’inventaire de la première
campagne (préparation au bureau, che-
minement vers les unités d’échan-
tillonnage et marquage de celles-ci,
observations, encodage et traitement
des données) ont représenté de l’ordre
de 25 hommes.jour/1 000 ha de peu-
plements sensibles. La campagne de
2001 n’a nécessité que 14 hommes.jour
de travail, soit 55 % du temps d’exécu-
tion observé la première année.

Le tableau 1 synthétise les résultats
obtenus au cours de ces deux campa-
gnes d’inventaire concernant les taux
de dégâts d’écorcement frais sur le
cantonnement d’Elsenborn.
Si l’on admet que les taux de dégâts
frais sont réellement significatifs dès
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20 m

200 m

centre d'unité

limite des sous unités

en peuplement sensible

hors peuplement sensible

centre d'unité

FIGURE 4 – SCHÉMA DE LA GRILLE
D’ÉCHANTILLONNAGE UTILISÉE

POUR L’INVENTAIRE DES DÉGÂTS
D’ÉCORCEMENT SUR 

LE CANTONNEMENT D’ELSENBORN

Les dégâts d’écorcement sont réalisés
lors de période de disette ou de stress
pour l’animal.

Tableau 1 – Résultats relatifs à l’estimation des taux d’écorcement frais 
(Tef en %) dans les pessières du cantonnement d’Elsenborn en 2000 et 2001

Classe d’âge Tef Erreur d’échantillonnage Nombre d’unités
(ans) (%) (%) (1- � =0,95) d’échantillonnage

2000 2001 2000 2001 2000 2001

8-20 4,5 6,8 1,8 2,5 54 57

21-30 4,4 5,8 1,6 2,2 68 66

31-36 3,8 3,1 1,2 1,0 84 82

Total 4,2 4,9 0,9 1,0 196 195

Tableau 2 – Résultats relatifs à l’estimation des taux d’écorcements anciens 
(Tea en %) dans les pessières du cantonnement d’Elsenborn en 2000

Classe d’âge Tea Erreur d’échantillonnage Nombre d’unités
(%) (%) (1- � =0,95) d’échantillonnage

8-20 19,8 7,5 54

21-30 54,1 8,2 68

31-36 74,6 6,0 84

Total 54,6 5,3 196

Tableau 3 – Conversion du taux d’écorcement ancien 
(Tea en %) en taux d’écorcement annuel moyen calculé

Classe d’âge Tea Laps de temps* Taux d’écorcement annuel
(%) (années) moyen calculé (%)

8-20 19,8 6,5 3,0

21-30 54,1 18,0 3,0

31-36 74,6 26,0 2,9

* Correspond à la différence entre l’âge central de la classe et l’année précédant le début de la période
de sensibilité.

^
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2000 et 2001 n’étant pas significati-
vement différente de 0.
Le tableau 2 concerne les dégâts d’écor-
cements anciens estimés à l’issue de la
première campagne de mesure en
2000. Ces valeurs traduisent l’accumu-
lation des dégâts frais au cours du
temps et augmentent fort logiquement
avec l’âge, malgré l’effet « nettoyant »
des éclaircies.

Interprétation des résultats

Le niveau de dégâts frais supportable
doit être fixé en fonction des objectifs
de production déterminés initiale-
ment, sachant que les éclaircies suc-
cessives vont permettre de « purger »
le peuplement des arbres abîmés par
le gibier. Certains auteurs préconisent
des taux de dégâts frais supportables
compris entre 1 et 2 %, considérant
qu’au-delà de 2 % la situation devient

critique. Ces chiffres ne constituent
que des ordres de grandeur et méri-
tent d’être affinés, notamment en
fonction du type de sylviculture
(écartement à la plantation, révolu-
tion…) et de l’importance respective
accordée par le propriétaire aux fonc-
tions sylvicole et cynégétique.

Le taux de dégâts frais observé per-
met d’estimer, de manière appro-
chée, le dommage total subi en
moyenne par les peuplements sur
une zone étudiée. Il suffit pour cela
de multiplier ce taux par le temps (en
années) pendant lequel les peuple-
ments sont considérés comme sensi-
bles. Ainsi le taux moyen de 4,2 %
observé sur Elsenborn en 2000, s’il se
prolongeait de manière uniforme
durant la tranche d’âge considérée
comme sensible (de 8 et 36 ans soit
durant 29 ans), aboutirait à l’écorce-
ment de 4,2 x 29, soit plus de 120 %
des arbres, ce qui est manifestement
impossible. Ce calcul simpliste consi-
dère en effet que seuls les arbres sains
sont attaqués. Néanmoins, en gar-
dant les mêmes hypothèses de tra-
vail, un taux de dégâts frais moyen
de seulement 2 % aboutit à l’écorce-
ment théorique de 58 % des arbres
présents au début de la période de
sensibilité. Il reste donc 42 % de l’ef-
fectif initial disponible pour que le
sylviculteur puisse façonner le peu-
plement final.

Il est possible de transposer ce raison-
nement à l’interprétation des taux
d’écorcements anciens mesurés lors
du premier passage de l’inventaire,
pour tenter d’analyser l’évolution du
phénomène au cours du temps. Il suf-
fit pour cela de diviser les taux de
dégâts anciens par le laps de temps
durant lequel ils ont été commis. Les
résultats présentés dans le tableau 3
sont remarquables par leur constan-
ce, puisque le taux annuel moyen cal-
culé est de l’ordre de 3 % pour toutes
les classes d’âge. Si l’on admet le rôle
de « nettoyage » joué par les éclair-
cies, on peut donc en déduire que les
peuplements plus âgés ont vraisem-
blablement subi par le passé des pres-
sions de gibier plus importantes que
les peuplements plus jeunes. Il sem-
blerait malheureusement que la ten-
dance s’inverse à nouveau puisque les
taux de dégâts frais observés en 2000
et 2001 montrent une tendance à la
hausse (4,2 % et 4,9 %). F
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Les dégâts estivaux se distinguent des
hivernaux par la moins grande adhéren-
ce de l’écorce à l’arbre lors de la blessure.

lors qu’ils dépassent le seuil de 2 %
(voir plus loin), la situation mise en
évidence sur le cantonnement d’El-
senborn au cours des deux dernières
saisons peut être considérée comme
réellement préoccupante.

Les erreurs d’échantillonnage, bien
qu’importantes en valeurs relatives,
permettent de considérer les résultats
obtenus pour chaque inventaire
comme significatifs. Elles restent
cependant trop importantes pour
pouvoir se prononcer quant à l’évo-
lution du taux global de dégâts, la
différence entre les valeurs moyennes
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FIGURE 5 – RÉPARTITION DANS LE TEMPS DES PÉRIODES PROPICES 
AUX DEUX TYPES DE DÉGATS (JUSTIFICATION DE LA PROGRAMMATION 

DE L'INVENTAIRE EN AVRIL-MAI)



DISCUSSION

La méthode d’inventaire qui est propo-
sée fournit une solution simple et rapi-
de pour estimer de manière objective la
pression qu’exercent les populations de
cervidés sur les plantations résineuses
en termes d’écorcement. La fiabilité des
résultats fournis est cependant large-
ment tributaire de la rigueur avec
laquelle la méthode est mise en œuvre.
Ces résultats, qui traduisent un phéno-
mène éminemment variable concer-
nant des surfaces très importantes,
reposent en effet sur un nombre
d’observations et de mesures très limité
(quelques milliers d’arbres sont obser-
vés alors que ce sont des centaines de
milliers qui sont écorcés). Il est donc
tout à fait primordial que les observa-
tions de terrain soient réalisées de
manière objective et que la bonne foi
des opérateurs ne puisse être mise en
cause.

L’exemple qui a été présenté porte sur
une surface relativement étendue
(800 ha de peuplements sensibles au
sein d’un ensemble de 4 500 ha). La
variabilité et la dispersion du phéno-
mène mesuré (les écorcements frais)

est telle que si l’on souhaite entrepren-
dre le même inventaire sur des surfaces
plus restreintes, il faut pouvoir y
consacrer des moyens proportionnelle-
ment plus importants que ceux qui
ont été évoqués dans l’exemple.

Il faut en outre être particulièrement
attentif à l’interprétation des tendances
(augmentation ou diminution des taux
d’écorcement) qui pourraient être ob-
servées sur de faibles surfaces (quelques
centaines d’ha) et des causes possibles
pouvant expliquer ces tendances.

La démarche qui est proposée ne pré-
sente réellement d’intérêt que si elle fait
l’objet d’un suivi permanent. Les gains
de temps d’exécution à partir de la
deuxième année (diminution de moitié)
doivent inciter le gestionnaire à poursui-
vre l’expérience au-delà de la première
année.

PERSPECTIVES

L’extension ou la transposition de la
méthode proposée à la problématique
des dégâts d’abroutissement dans les
plantations ne pose a priori pas de pro-
blème particulier.

L’application de ces inventaires (écorce-
ment et abroutissement) au cas de peu-
plements se régénérant par voie natu-
relle est un peu plus délicate sur le plan
méthodologique, qu’il s’agisse des tra-

vaux de terrain ou de l’interprétation
des résultats. Une méthode adaptée à ce
type de peuplements souvent rencon-
trés dans nos forêts (cas de la hêtraie) est
en cours d’élaboration.

Une application informatique est
actuellement en cours de développe-
ment. Elle devrait constituer une aide
précieuse pour la préparation de l’in-
ventaire (cartographie, choix et tracé
de la maille…), l’encodage des don-
nées, le traitement et la présentation
des résultats.
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Les points de repères de l'unité 
d'échantillonnage sont placés le plus

haut possible afin de ne pas influencer 
le comportement des animaux.
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